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MARCHEPRIME 
Une ville au Coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents :16 
votants: 23 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 06 JUILLET 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 06 juillet à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, dûment 
convoqué le 30juin 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil municipal, sous la Présidence de Madame Maylis BATS, 
1re Adjointe au Maire. 

PRÉSENTS: Mme BATS, M. FLEURY, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, M. RECAPET, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, 
M. ROYER, Mme BARQ SAAVEDRA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CASSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, M. GUI CHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. MARTINEZ a donné procuration à Mme BATS 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme RUIZ a donné procuration à Mme SALHI 
Mme JAULARD a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGUA a donné procuration à M. ROYER 
Mme FARGE a donné procuration à Mme BRETTES 
Mme MARTIN a donné procuration à M. GUICHENEY 

ABSENTS: 
M. COURTIN 
M.MAILLARD 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGÇT) : M. Marc ROYER 

Délibération n" 2023-52 
Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

Monsieur Christophe LOR RIOT, Adjoint au Maire délégué aux finances expose que: 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2321-3 et R2321-3; 
Vu l'article 242 de la loi n"2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019; 
Vu la délibération n 2013-42 du 28 février 2013 définissant les durées d'amortissement applicables à la collectivité ; 
Vu la délibération du Conseil municipal n 2023-51 approuvant la mise en place de la nomenclature comptable MS7 à 
partir du 1 janvier 2024; 
Vu le tableau d'amortissements joint en annexe ; 
Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 26/06/2023 ; 

Le Conseil Municipal de la ville de Marcheprime s'est engagé à appliquer la nomenclature M57 au 1 janvier 2024 et doit 
fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations concernant le budget principal ainsi que le budget 
annexe de l'Equipement Culturel. 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable MS7 au 1 Janvier 2024 implique de fixer le mode de gestion 
des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du code général 
des collectivités territoriales (CGCTJ, pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3500 habitants, 
l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à 
enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens 
destinés à rester durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse 
de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la 
classe 2 selon les règles suivantes : 

Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20; 
Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24; 
Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 
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L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation 
des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la 
valeur réelles des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur remplacement. 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions (œuvres 
d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements de terrains, 
immeubles non productifs de revenus...). 

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux et 
installations de voirie. 

Par ailleurs, les durées d'amortissements sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque catégorie de 
biens, sauf exceptions, conformément à l'article R232-1 du CGCT. 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n• 2013-42 du 28 février 2013, 
en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature (cf. annexe jointe), les autres durées 
d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées. 

Enfin la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. Cette 
disposition nécessite un changement de méthode comptable, la commune de Marcheprime calculant en M14 les 
dotations aux amortissements en année, avec un début des amortissements au 1 janvier N + 1. L'amortissement prorata 
temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata du temps prévisible d'utilisation. 
L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien dans le patrimoine de la ville. Par mesure de 
simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de l'immobilisation comme date de mise 
en service, sauf cas particulier, car le mandat suit effectivement le service fait. Ainsi, la date de début d'amortissement 
d'un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat. 

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s'appliquerait de manière progressive et ne 
concernerait, uniquement les nouveaux flux réalisés à compter du 1 janvier 2024, sans retraitement des exercices 
clôturés. Ainsi, les plans d'amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à 
l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un aménagement de 
la règle du prorata temporis pour les nouvelles mises, notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet 
d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible 
valeur ... ). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une approche par 
enjeux, d'aménager cette règle pour les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil 
de 600,00 € TTC et qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible 
valeur). Il est proposé que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant 
leur acquisition. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE la mise à jour de la délibération n• 2013-42 du 28 février 2013, en précisant les durées applicables aux 
nouveaux articles issus de cette nomenclature, conformément à l'annexe jointe, les autres durées d'amortissement, 
correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées; 

- APPROUVE l'application de la méthode de l'amortissement linéaire prorata temporis à compter de la mise en service 
pour tous les biens acquis à compter du 1 janvier 2024; 

- APPROUVE l'aménagement de la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux pour les biens de 
faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 600.00€TTC, ces biens de faible valeur étant 
amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
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- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

[, Pour le Maire empêché, 
, Qu 1ee Adjointe 

*/Maylis BATS 
3456% 
e 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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